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Congés d’ancienneté : quand et combien ?

Des jours de congés supplémentaires s’ajoutent a mes congés annuels selon mes années
de services effectifs en tant que fonctionnaire :

1 jour au-dela de 15 ans

0,5 jour au-dela de 20 ans (soit 1,5 jours d’ancienneté au total)
0,5 jour au-dela de 25 ans (soit 2 jours au total)

0,5 jour au-dela de 30 ans (soit 2,5 jours au total)

+ + + +

Attention : les congés d’ancienneté ne peuvent pas étre versés sur le CET.
Pour plus d’infos, je consulte Qualios.
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